
 
Préinscription BLOC1-Bac1 – 2021-2022 
SOUS RESERVE DE MODIFICATIONS 

Cas 3 

	

CAS 3 
 
Je vais obtenir mon Baccalauréat (ou diplôme secondaire/national) à l’ETRANGER en 
juin/juillet/août 2021  
 

Les pré-inscriptions en 1ère année se feront en ligne à partir  
du 3 mai au 20 août 2021 

 (Bloc1 – 60 ects) 
 

www.erg.be 
 

pas d’envoi postal 
 
Le dossier de pré-inscription doit impérativement contenir tous les documents 
suivants : 
 

? Copie d’une pièce d’identité VALIDE (carte d’identité recto/verso ou passeport) 
  
? Pour les étudiants étrangers de nationalité hors Union Européenne et non assimilés 

dont la Suisse, fournir un visa d’étudiant.e et fournir une preuve de la demande de carte 
de séjour, celle-ci doit être introduite au plus tard le 01/11/2021.  

 
? Composition de famille récente et originale  

uniquement pour les étudiants étrangers résidant en Belgique. 
 
? Un extrait d’acte de naissance original  

Pas de copie du carnet de mariage des parents  
 
? 1 photo d’identité récente 
 
? Le relevé de notes ORIGINAL du baccalauréat  confirmant la réussite du bac.  

Nous ferons une copie conforme, l’original vous sera rendu directement 
 

? EQUIVALENCE* du Baccalauréat (relevé de notes) ou du Diplôme du secondaire national : 
www.equivalences.cfwb.be 
- soit la preuve de l’envoi (par recommandé - faire une copie du dossier avant l’envoi),  
- soit l’attestation de dépôt du dossier administratif au service des équivalences,  

 

Attention : EQUIVALENCE* document indispensable pour étudier en Belgique 
Un rendez-vous au service des équivalences ne vaut pas comme dépôt du dossier 

 
? Preuve de paiement des frais relatifs à l’épreuve d’admission : 100 € (non 

remboursables et non déduits des droits d’inscription en cas de réussite) sur le compte : 
IBAN BE37 3100 1908 3828 – BIC BBRU BEBB, au nom : Comité Organisateur des Instituts 
Saint-Luc à Saint-Gilles asbl, rue d’Irlande 57 – 1060 Bruxelles.  
En communication : Nom & Prénom de l’ETUDIANT.E + BAC1 
Pas de carte de crédit, ni de chèque 
 

• faire une copie du dossier envoyé au service des équivalences 
 

Attention ! 
Votre inscription sera DEFINITIVEMENT CLOTUREE lorsque votre dossier sera 

COMPLET. 


